Cours de phonétique théorique

Dossier 1

Introduction, trois aspects des unités phoniques, phonème

Après avoir étudié ce dossier vous saurez :

· distinguer les termes « phonétique » et « phonologie »

· délimiter les notions de son, de phonème et de la variante d’un phonème

· comprendre la différence entre les niveaux segmental et suprasegmental

· établir les rapports entre la position des organes de la parole et la réalisation des sons

· définir le phonème en tant qu’une unité fonctionnelle

· faire la classification des variantes des phonèmes

Plan

1. Objet d’étude.

2. Méthodes d’analyse phonétique.

3. Trois aspects des unités phoniques.
4. Aspect physiologique (articulatoire) des unités phoniques (physiologie des sons).
5. Aspect physique (acoustique) des unités phoniques (acoustique des sons).
6. Aspect fonctionnel (linguistique) des unités phoniques, phonème :
a)  phonème comme objet d’étude de la phonématique, sa valeur linguistique ;

b)  oppositions des phonèmes, traits distinctifs ;

c)  archiphonème ;

d)  phonèmes et variantes.

Problèmes théoriques

La phonétique est une science linguistique qui a un objet et des méthodes d’analyse spécifiques.

Objet d’étude

La phonétique a pour objet d’étude les sons du langage. Le mot-même « phonétique » provient du mot grec « phoneticos », ce qui signifie « sonore » ( son (phonème).
L’étude des sons est étroitement liée à d’autres phénomènes du côté sonore de la langue, tels que : syllabe, accent, intonation.

De plus, il y a des liens entre l’étude de toutes ces unités phoniques (son, syllabe... ) et l’orthographe.

Ainsi, la phonétique (au sens large du terme) étudie les moyens sonores de la langue dans toutes leurs manifestations et fonctions ainsi que le lien qui existe entre l’écriture et le côté sonore de la langue.

Les moyens sonores ne sont pas homogènes.

Tout d’abord le langage articulé peut être considéré comme une succession (chaîne) d’éléments sonores — sons (phonèmes), c’est-à-dire des éléments discrets ou segmentaires. Ce sont des segments de la chaîne parlée : Michel arrive mardi [m–i–S–ó–l–a–r–i–v–m–a–r–d–i]. La partie de la phonétique qui a pour objet d’étudier la nature et le fonctionnement de ces éléments discrets porte le nom de phonétique segmentale.

D’autre part, il existe des phénomènes sonores liés avec des fragments plus ou moins longs de la chaîne parlée. Ce sont les accents et les caractéristiques intonatoires de la chaîne qui portent parfois le nom d’éléments prosodiques ou éléments suprasegmentaux. C’est la phonétique suprasegmentale qui les étudie.

La troisième branche de la phonétique — orthoépie — étudie l’ensemble des règles de la prononciation correcte à une époque donnée. L’orthoépie se présente alors comme une discipline normative ayant pour objet d’étude les normes phonétiques d’une langue.

Méthodes d’analyse phonétique

Plusieurs approches scientifiques distinctes mais complémentaires permettent d’étudier les faits : la production, la transmission et la perception des sons.

La phonétique articulatoire (ou physiologique) travaille du point de vue de la production des sons, à partir d’une étude anatomique des positions des organes de la parole lors de la production des sons. Outre sur l’auto-observation, elle se fonde sur l’expérimen​tation (observation d’empreintes, radiographie et photographie).

La phonétique acoustique travaille du point de vue de la transmission : le son est étudié comme un phénomène vibratoire possédant certaines caractéristiques d’amplitude, de durée et de fréquence. Le domaine s’étudie à l’aide d’appareils, selon les lois de l’électro-acoustique.
la phonétique auditive (ou perceptive) étudie la réception des sons par le destinataire. Elle est historiquement à l’origine des travaux de phonétique, mais elle est aujourd’hui à peu près abandonnée, à cause de son caractère subjectif.

Dans le cas des phonétiques articulatoire et acoustique on se sert de la méthode dite objective. La méthode de la phonétique auditive est considérée comme subjective. Il y a des correspondances entre les résultats obtenus par ces différentes méthodes. Mais toute analyse aboutit toujours à une interprétation linguistique.

Dans la masse des faits physiologiques, physiques et perceptifs mis en évidence par la phonétique on peut sélectionner ceux qui assurent la communication du sens, c’est-à-dire qui permettent de distinguer entre elles les unités significatives : c’est la phonétique fonctionnelle ou phonologie, dont les méthodes relèvent de la linguistique.

Donc, le son peut être considéré du point de vue de ces trois aspects : aspect physiologique, aspect physique, aspect fonctionnel (linguistique).
Aspect physiologique des unités phoniques (physiologie des sons)

L’homme n’a pas à proprement parler d’organes de parole. Les organes qu’on a l’habitude d’appeler ainsi ont des fonctions purement biologiques (de respiration, de consommation de nourriture, etc.) et ont été adaptés secondairement à la fonction communicative.

L’appareil phonatoire de l’homme comporte trois parties : 1) L’appareil respiratoire qui fournit le courant d’air nécessaire à la production de la plupart des sons du langage à partir des poumons ; 2) Le larynx, contenant les cordes vocales, responsable à la fois du voisement (caractère sourd/sonore, voir plus loin) et de l’intensité ; 3) Les cavités supraglotiques (résonateurs) qui donnent leurs caractéristiques aux sons par le jeu d’organes mobiles modifiant le volume et la forme de chaque cavité.

On émet les sons au moment de l’expiration : l’air expulsé des poumons remonte vers le larynx, qui termine la partie supérieure de la trachée et atteint la cavité buccale.

Dans le larynx se trouve l’organe le plus important de notre appareil phonatoire (phonateur) — les cordes vocales. Ce sont des muscles élastiques dont les extrémités sont fixées au larynx. Ces muscles sont susceptibles de se contracter. L’espace de forme triangulaire situé entre les cordes vocales est appelé glotte.

Quand les cordes vocales s’écartent et ouvrent la glotte, la colonne d’air la traverse sans produire aucun son. Les muscles ne sont pas tendus pendant l’articulation des consonnes sourdes et pendant la respiration.

Quand les cordes vocales se rapprochent, elles ferment plus ou moins la glotte. Elles sont alors très tendues et la poussée de l’air les fait vibrer. Ces vibrations forment le son qu’on appelle voix (plus les cordes vocales sont tendues, plus fréquentes sont les vibrations). Ce sont les voyelles et les consonnes sonores qu’on prononce avec les cordes vocales rapprochées et tendues.

L’onde sonore monte le long du larynx et subit maintes modifications dans les cavités supraglotiques qui servent de chambres de résonance ou de résonateurs. Ce sont : le pharynx, la cavité buccale et les fosses nasales. Les cavités des fosses nasales ont un volume fixe. Le voile du palais baissé laisse libre le passage de l’air par le nez.

La cavité buccale a la faculté de changer de forme et de volume à souhait, grâce aux organes actifs de la parole, tels que la langue, les lèvres, le voile du palais, la mâchoire inférieure. C’est justement leur position qui détermine la forme et le volume du résonateur et, par conséquent, la qualité d’une voyelle.

Lorsque les lèvres sont arrondies et projetées en avant, il se forme un résonateur supplémentaire entre les dents et les lèvres. Il en résulte des sons labialisés.

Quand on articule les consonnes, les différentes parties de la langue se rapprochent plus ou moins de divers points du palais, des dents ou des alvéoles. Tantôt il y a occlusion momentanée suivie d’une brusque rupture des organes, tantôt ce n’est qu’un rapprochement des organes formant une fente. Il se forme toujours un obstacle dans la cavité buccale que l’air doit franchir.

La physiologie des sons donne la description précise de la position des organes de la parole pendant la phonation ce qu’exige l’enseignement des langues.

Aspect physique des unités phoniques (acoustique des sons)

L’acoustique nous apprend que le son consiste en ondes qui sont produites par les vibrations d’un corps élastique et se propagent dans l’air à une vitesse d’environ 340 m/s ou dans tout autre matière. Quand les ondes atteignent notre oreille, elles agissent d’une manière particulière sur les nerfs auditifs et y produisent l’impression du son.

Les vibrations des cordes élastiques peuvent être : a) périodiques ou non périodiques (tons/bruits) ; b) simples ou composés (pendule/corde).

La vibration simple comporte un seul mouvement vibratoire répété. L’exemple d’une vibration périodique simple est le mouvement du pendule. Le mouvement du pendule peut être représenté par une courbe sinusoïdale. L’espace entre le point de repos et le point extrême que ce corps élastique atteint (c–d) s’appelle l’amplitude. Plus la poussée d’air est forte, plus grande est l’amplitude des vibrations.

1.  La première caractéristique du son, son intensité (ou sa force), dépend de l’amplitude des vibrations.

2.  Sa hauteur résulte du nombre de vibrations à la seconde.

3.  La durée du son est sa troisième caractéristique.

Les vibrations simples donnent un ton simple : c’est le cas des diapasons (камертон). En réalité, les vibrations ne sont presque jamais simples. On a un son composé comme dans les instruments de musique et la voix humaine. Il se compose d’un son fondamental et d’une série de sons harmoniques qui l’accompagne : le corps vibre lui-même, chacune des parties du corps vibre également.

Le nombre et la variétés des harmoniques d’un son constituent le timbre du son (c’est la quatrième caractéristique d’un son). Les harmoniques (formants) d’un même son peuvent varier suivant les sujets parlants. Les vibrations périodiques constituent les tons musicaux. Les vibrations non périodiques forment des bruits qui sont à la base de toute consonne.

Donc, tous les sons de la langue peuvent être appréciés du point de vue articulatoire et acoustique.

Aspect fonctionnel (linguistique) des unités phoniques, 
phonème

Selon A. Martinet, le langage humain est caractérisé par une double articulation qui se manifeste sur deux plans différents. La première articulation du langage est celle selon laquelle une chaîne parlée s’analyse en unités successives douées d’un sens et d’une forme phonique. Ainsi la phrase J’ai mal à la tête comporte six unités de première articulation : j’ (pour je), ai, mal, à, la, tête. Les unités de première articulation, ou monèmes, coïncident avec ce qu’on appelle mots dans le langage courant.

Elles ne peuvent pas être analysées en unités sémantiques plus petites. Mais la forme sonore de ces unités peut être décomposée en unités phoniques qui permettent de distinguer des autres unités comme bête, tante ou terre. C’est la deuxième articulation du langage dont les éléments forment dans chaque langue un système d’unités en nombre fini, connues sous le nom de phonème. Le mot tête, par exemple, comporte trois unités successives de seconde articulation, donc trois phonèmes : [t], [ó], [t]. C’est grâce à la deuxième articulation que la langue, utilisant un nombre restreint d’unités discrètes, sert de moyen d’expression et de communication sans limite.

Le phonème représente dans le système d’une langue l’unité phonique minimale destinée à distinguer les unités significatives les unes des autres.

La théorie du phonème a été élaborée par B. De Courtenay et développée par les linguistes de plusieurs écoles phonologiques : l’école de Leningrad (L. Š(erba, L. Zinder), l’école de Moscou, l’école de Prague formée par N. Troubetzkoy dont on trouve les adeptes dans différents pays (R. Jakobson, G. Gougenheim, A. Martinet, K. Togeby).

Le phonème est la plus petite unité phonique du langage ayant une valeur fonctionnelle. Nous distinguons le mot tête du mot bête parce que le premier mot a la consonne [t] et le deuxième — [b]. Dans ce sens nous parlons de la fonction de distinction (distinctive ou différentiative) qui se présente comme capitale pour le phonème en tant qu’unité de la langue. Pourtant le phonème n’a pas de sens en lui-même. Nous pouvons identifier les phonèmes de n’importe quel mot isolé : parler [p-a-r-l-e] — la fonction d’identification. De plus, les phonèmes constituent la forme sonore d’un mot — fonction de constitution.

Deux phonèmes d’une langue, quelqu’ils soient, comparés l’un avec l’autre, forment une opposition. La distinction entre les phonèmes s’effectue par des traits différentiels (distinctifs) qui ont reçu en phonologie le nom de traits pertinents. Par exemple, les phonèmes vocaliques français [e] et [ó] se distinguent par le trait pertinent qui est le degré d’aperture, alors que le [y] s’oppose au [i] par le trait de labialisation. Ce qui est pertinent dans un système linguistique peut ne pas l’être dans un autre (par exemple, la mouillure des consonnes). Les traits pertinents d’un phonème ne se dégagent que par son opposition aux autres phonèmes d’une même langue.

L’importance des caractéristiques pertinentes pour l’identification des phonèmes a permis à R. Jakobson de définir le phonème en tant que faisceau de traits distinctifs, par exemple, [p] — une consonne occlusive, bruit, bilabiale, sourde.

Quand les deux phonèmes sont opposés par un seul trait distinctif, ce sont les oppositions privatives [k – g] — sourde / sonore, [t – s] — occlusive / constrictive ; par plusieurs traits ou ont des traits complémentaires qui les diffèrent, ce sont les oppositions équipollentes : [t – n] — bruit, sourde / sonante, sonore. Il arrive que plusieurs paires de phonèmes puissent être opposées d’après la présence / absence d’une caractéristique [p – b, t – d, S – û, s – z, k – g] — sourde / sonore. De telles paires constituent un rang corrélatif.

Certaines oppositions phonématiques sont possibles dans tous les contextes (oppositions constantes), d’autres sont limitées à des positions bien déterminées (oppositions neutralisables). Lorsqu’une opposition perd son pouvoir distinctif dans certains contextes, on dit qu’il y a neutralisation de cette opposition. L’opposition [ó – e] en français est neutralisée en syllabe fermée du mot (beige, sèche, mer, etc.), car on n’y trouve qu’un seul phonème [ó]. Les neutralisations varient d’une langue à l’autre. Par exemple, en russe, les oppositions [p – b], [t – d], [k – g], etc. se neutralisent en fin de mot. Certains linguistes utilisent le terme d’archiphonème pour désigner l’unité qui est réalisée en position de neutralisation (voir, par exemple, les ouvrages de A. Martinet). L’archiphonème peut être défini comme l’ensemble de traits pertinents communs à deux phonèmes opposés. Ainsi, dans le cas de neutralisation de l’opposition [ó–e] en français, on serait en présence de l’archiphonème [E] caractérisé par les traits communs suivants : l’antériorité et le non-arrondissement. 

D’autre part, il est facile de relever de nombreuses différences sonores auxquelles on ne fait pas généralement pas attention. à titre d’exemple citons la consonne française [l]. La voyelle qui suit modifie considérablement la nature articulatoire et acoustique de cette consonne : dans lune elle est labialisée, dans lire — palatalisée, dans lasse — vélarisée, dans peuple — assourdie.

Donc, dans les langues il est nécessaire de distinguer deux types de différences sonores :

1.  Différences indépendantes qui ne sont pas conditionnées par l’entourage phonétique. Dans ce cas, on perçoit les différents sons comme des unités autonomes. Ces unités servent à former la structure sonore des mots et à identifier, à l’écoute, les mots. On les appelle phonèmes.

2.  Différences conditionnées par l’entourage phonétique ; ces sons différents sur le plan physique et physiologique ne sont pas opposés les uns aux autres et constituent une même unité de langue. Ce sont les variantes des phonèmes.

Le phonème est une unité abstraite de la langue. Dans la parole, le phonème est réalisé sous forme de différentes variantes dans un milieu phonétique concret. On peut les classer en variantes libres et variantes conditionnées.

Les variantes conditionnées par l’entourage phonique ont reçu le nom de variante combinatoire (contextuelles ou allophones), nous venons d’en parler ([l] dans les mots lune, lire, lasse, peuple).

Il existe aussi des variantes qui sont conditionnées par l’accentuation ; dans ce cas on parle de variantes positionnelles. Par exemple, les voyelles françaises s’allongent sous l’accent, ce qui apparaît devant les consonnes dites allongeantes [r], [v], [û], [z].

Ces deux types de variantes sont inconscientes pour le sujet parlant et passent inaperçues pour l’auditeur, il existe encore des variantes possédant « une valeur d’indication » (A. Martinet). On classe dans ce groupe les variantes stylistiques qui marque le style ou servent d’indice d’expressivité comme, par exemple, le [m] allongé dans le mot magnifique sous l’accent d’insistance.

On trouve aussi les variantes individuelles ou libres déterminées par les habitudes individuelles (le zézaiement par exemple) ou régionales ; elles peuvent donner des indications sur la personne qui parle, son âge, son origine ou son milieu social (par exemple, [r] — roulé, grasseyé, parisien).

Il est important aussi de faire la distinction entre les variantes des phonèmes et les sons. Les caractéristiques physiques et articulatoires des sons qui entrent dans un même allophone sont conditionnées par les particularités de l’appareil phonatoire de celui qui parle, son état physique ou psychique, la situation concrète de parole, etc. Le son est une unité matérielle, le nombre de sons est indéfini dans chaque langue.

Les fautes dans l’emploi de phonèmes détruisent le sens ; ce sont des fautes dites phonologiques ou phonématiques (ce – ceux, pomme – paume, fée – fait).

Conclusion
La phonétique (au sens large du terme) comporte deux disciplines interdépendantes et qui se complètent
 :

1.  La phonétique acoustique et physiologique étudie la nature matérielle des éléments phoniques indépendamment de leur fonction dans la communication, indépendamment de la langue à laquelle ils appartiennent.

2.  La phonétique fonctionnelle ou phonologie étudie les éléments phoniques du point de vue de leur fonction dans le système linguistique. Elle étudie les éléments phoniques qui distinguent, dans une même langue, deux messages de sens différent.

� La phonétique acoustique travaille du point de vue de la transmission : le son est étudié comme un phénomène vibratoire possédant certaines caractéristiques d’amplitude, de durée et de fréquence. Ce domaine s’étudie à l’aide d’appareils, selon les lois de l’électroacoustique.


� En comparant la phonétique et la phonologie, on voit qu’elles n’ont pas les mêmes buts. Si la réflexion phonologique est indispensable pour l’étude d’une langue comme système, c’est plutôt à la phonétique qu’il faut faire appel pour l’apprentissage d’une langue étrangère, la correction des fautes de prononciation ..., cas où l’on a besoin de connaître toutes les caractéristiques d’une prononciation, et non les seules pertinentes.


� Un grave inconvénient du système de traits est de laisser entendre que les traits distinctifs s’alignent sur les traits articulatoires, et qu’ils seraient, dans une certaine mesure, accessibles à la conscience du sujet parlant. En fait, il est important de mettre en lumière une différence de nature radicale entre les deux : le domaine du distinctif ne peut être pensé dans les termes du physiologique.


C’est un inconvénient que peut éviter une théorie qui s’appuie sur la phonétique acoustique (dans la mesure où celle-ci ne peut faire appel à l’introspection), et particulièrement la phonologie générative.


Dans la grammaire générative, la phonologie n’est pas en elle-même une partie générative : elle assigne une forme phonique (prononciation) à la structure de surface produite par la partie syntaxique. A partir de la représentation sous-jacente, sont formulées et sont exclues les formes impossibles. Les traits distinctifs sont ici purement abstraits, les règles obéissant, comme dans la syntaxe, à des critères de généralité et de simplicité.





